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ABONNEMENTS & ANNONCES 
: bureaux du Journal. Grande Hue 11 
•àureaus Au journal, rue Carnet: 
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A Roubalx. 
A Tourcoing. 
A Mouncron Chez M. Ht . 
A Paria et A Braxellaa Mini les agencée de publicité 

En vente à Parie dans leulei Us Bibliothèques des gares et oom let principaux — • • % 

OOUll D'APPEL DE DOUAI 

OirAUIt.MENT DU NOHD 

Sur l'appel interjeté par le sieur Dosobry Auguste-
XMsire, âSTdo 52 uns. no 1» 31 mars 1850, a Roubaix 
demeurant à Croix, 49, rue Obarles-Quint, marchand 
de beurre; _ . 

D'un jugement rendu par te Tribunal correction
nel do Lille, le 20 décembre 11)02, qui le déclare cou
pable de fal'.ifkaticn do beurre, délit commis dans 
l'arrondissement de Lille en 1901 et 1902 et par 

ion des articles 1", 10, 19, 21 de la Joi du 
10 avril 1897, 191, du Code d'instruction criminelle, 
l'a condamné à un mois do prison, mille francs 
d'amende et aux frais, et a ordonné l'insertion de ce 
jugement, en première page, par extrait, aux fro s 
du condamné, dans les journaux Le. Journal de 
MoubatX, L'Avenir de ltoubaix-'fourcoing, Le BêveU 
du Kord ot L'Echu du Nttnl, sas* toutefois que le 
coût de oUaqno insertion poissa ex «1er cent francs. 

La Cour d'appel de Douai, Chambre des appels de 
police corre. tionnel'o, par arrêt du 18 février 1903, 
• réduit à dix jours la durée de l'emprisonnement et 
a confirmé le surplus du jugement précité. 

Tour extrait oonforme délivré à M. lo Procureur 
général : 

Le greffier en chef de la Cour d'appel de Douai, 
L. BRIQUET. 

le TroeureuT général, 
Consuls. 

U^E NOUVELLE Ë?UHAT,0N 
Trnis k s jours, M. Cumlics trouvo un nouveau 

dan.j. r à conjurer. Il craint que parmi les nu m-
broa dos commissions «les bureaux do bionfai-
saucv ou dos hospices, des délégations cantonales 
ou des caisses des éc<<!os, dos Coiniitôs ecMtjjjUatifs 
dos corr.Tnuiics ou dos bureaux d'assistance judi-
ciairo. naaJgro loi précautions qui prosùdbiit à 
leur choix, il no so trouvât encore quoique» hom
mes manquant do cc-tto so.-vilitô saus laquelle au 
no mérite pas le certificat ck> civisme. 

Lo PréUuktit du Conseil a enjoint à ses préfets 
o t à sos sous-préfets de passer au crible Ûo leur 
inquisition les opinions de tous ces citoyens qui, 
en acceptant cl employer un peu ùh leur temps 
e t de leur inteMifienoe à rendre servico soit aux 
pauvres, soit à IVliriiiiisurutiuQ, n'avaScmt n i 
l'amiliiticm d'être considérés comuno dos fanctioDr 
nai r s, ni la volonté do faire abdication de leurs 
idôis. Mais, précisément, cotte iiwlépcnda/nce est 
u n péril pour la rûpubliquo du bloc. M. Comibos, 
pour prouver sa vigilance, n'aVpas voulu que sa 
circulaire, confidantkllo restât secrète, et il a 
chargé une Agcnco officiouso de la divulguer au 
public. 

On va donc procéder à l 'épuration de toutes 
ces charges modeste», dont les titulaires éprouve
ront quoique étonnomt-mt à a'onbnndj-o qualifier 
du t i t re dta « fonctionnaires non rémunérés ». 

Ceux qui n'ont pas nuis leur influenioo au ser
vice dos candidats officiels, ou qui ne se sont pas 
montrés les admirateurs de la cMnp.igrte dans 
laqiKÙlo krf Mourdès gagnent la croix d honneur, 
seront remerciés les premtten : leur prouve est 
faite. Mais les préfets et les souspréfet.1» devront 
Scruter les consciences des autrvs avant de le» si
gnaler caname des heratmes sûrs. 

Un rmoniibro do bureau do bienfaisance est-il 
plus difiposé à secourir Ira plus 'malheureux qu 'à 
subventionner les mieux votants ? Dangereux. 

I •! administrateur d'hospice est-il capable do 
proférer le dévoilement des Sœurs aux services 
disjp< ndienx dos laïques ? Suspect. 

t', 'm qui vont cmniployer les fonds de la caisse 
dc3 écoles au profit do tous les enfants pauvres, 
6ans savoir s'ils vont à la classe dos Frères ou à 
oullo do l ' instituteur, tôt un ennemi ; et celui 
«jiu ; . .vi dorai t 1 a»sntanoe judiciaire à u n ad
versaire du goiuvern.: men t serait un traître. 

Qu'on prvnn1.* gardo aux jurisconsultes dos Co
mités consultatifs. Il peut s'en trouver qui dom
inait, raison aux rnnCminra contre les préfets, 
<1 m l . i conflits qu'on prépare pour les nouvelles 
constructions scolaiit -s. 

C'est surtout sur les suppléants de justice de 
paix qit.o les préfets e t les soii"»préfets doivent 
faire porter l.-ur examen. I l y on a peut-être qui 
se croient, des nv^ïst rats chargés do rendre la jus
tice, e t non des dont cliques ayant pour commis
sion do favoriser lus aimùs du pouvoir e t do vexer 
ses xùvers lires. ' 

M. CamOios ne rociilo pas dova.nt la besogne de 
cette nouvi.41e épuration. Il a raison ; i r p rouve 
qu'il y a incompatibilité absolue entre son gmi-
vcrnenvmt et la conscience indépendante des 
honnêtes gens. 

L. C. 

INFORMATIONS 
LK TRAITEMBNT DES JNSTITi:TOURS 

ET LLS HKTlUI l l iS VUS FONCTIONNAIltES 
Paris, 2 mars. — Dans sa séance d'aujourd'hui, la 

Commission du budget a examiné les diverses pro-
positionj relatirea aux instituteurs. Eile a adopté 
l'arfick» t«nUi«t à augmenter do 100 franics le trai
tement des in-stituteurs stagiaires et eoux do 5o 
classe. Le rapporteur, M. Bepmale, a été chargé de 
demander la di>jonction des divers artiolee conoer-
E:.i' les instituteurs. 

La Cemmission a adi^ptc uno disposition relative 
à la retraite d'office des fonctionnaires civil» at
teint- par la limite d âge. D après le nouveau texte, 
les fonctionnaires avant atteint l'âge de la retraite 
pourraient être conservés dans leurs emplois s'ils 
bout encore valides. 

LA SUPPRESSION DES DRAPEAUX 
DES RfiGIMENTS 

Paris, 2 mars. — On prête, au général André, 
l'intention de supprimer les drapeaux de régiments. 
l 'o des familiers du ministre aurait dit, au sujet de 
ce projet : 

Dana l'infanterie. U garde du drapeau immobilkse nn 
ofhcer et une garde composée des meilleurs é'émente du 
xvgumnt. I^ace en évidente, ce drapeau est une «bl». 

Jl.ir.s IVutilerie, il ne peut être question d'emporter 
l'étendard. 

|) . . . ,i cavalerie, dont '.es escadrons 6Ï-narpU'eront sur 
le terrain, l'étendard ter» confié à l'un d'eux, dont il par-

bonne ou la mauvaise fortune. 
Partout le drapeau est inutile en campagne; il faut le 

«rpprimer, même en temps de paix. 
Nous rapportons ce bruit sous réserve. 

L'INSTRUCTION DE L'AFFAIRE HUMRERT 
SUSPENDUE 

Paris, 2 mars. — M. Leydet, juge d'instruction, 
•st en co moment très souffrant. Il n'a pu se ren
dre ce matin au Parquât et ne pourra reprendre 

1 l'instruction de l'affaire Humbert avant quelques 
jours. 

MORT D'UN EXPLORATEUR AFRICAIN 
Paris, 2 mars. — L'explorateur Alexis liousset, 

administrateur colonial, vient do mourir au cap Lo-
pez au retour d'uno mission d'exploration dans lo 
Chari, où il avait reconnu et déterminé, par la ri-
rièrs l'afa, une route nouvelle, la plus courte, entre 
des bassins du (Vcigo et du Tchad, 

UN CONDAMNE GRACIE 
Paris, 2 mars. — Le Président do la République 

a signé, aujourd'hui, la grâce de Jean ChaleSj qui 
avait été coudunné en 1875, aux travaux forcés à 
perpéAuité pour assassinat, et qui, l'an dernier bé-
néikia d uuo commutation de la peine perpétuelle 
qu'il subissait en une poine de cinq années. 

LES OUVRIERS CONGÉDIÉS 
DES MANUFACTURES NATIONALES D'ARMES 

Paris, 2 mars. — On continue, dans les établisse
ments de l'arulteric, à licencier des ouvriers, en rai-
btia de r achève lient du nouveau matériel ; ainsi on 
niaiulo de Tuite qu'on a affiché, à la manufacture 
d'armes de Tulle, une liste comprenant 215 ouvriers 
qui seront licenciés à la lin du mois courant, faute 
de travail, cent de ces derniers ont de 20 à 25 ans 
do services. Après ce nouveau renvoi, l'effectif do 
la manufacture de Tulle n'atteindra pas six cents 
ouvriers. 
L'ANNIVERSAIRE DK MARCEAU 

I N DISCOURS DE M. DESCIIANEL 
Chartres, 2 mars. — La ville de Chartres vient de 

célébrer Je 131e anniversaire do la naissanco de Mar
ceau. Il y a eu dimanche deux banquets : l'un pour 
les hommes du bloc, qui n'admettait, conuno bimi on 
pense, que les ministériels ; l'autre organisé par le 
Conseil municipal, où il suflisait d'être Français tout 
simplement. 

C'est à co banquet, qui comptait 300 couverts,que 
M. PauJ Dos. liane) a prononcé un discours. Co lui 
a été une occasion de parler de notre politique exté
rieure et do rappeler l'idéal incessant des limites de 
la France marquées par la nature : « Océan, Rhin, 
Alpes ot Pyrénées. 

Il y a, remarque M. Deschanol, quelque distance 
entre ce langage et certaines doctrines qu'on proche 
aujourd'hui à <a France vaincue ; et il a ajouté : 

Oui, nous désirons, nous aussi, le désarmement simul
tané de,s peuples; oui, nous voulons contribuer do toutes 
nos forceo au développement de l'arbitrage internatio-
na! ; les plénipotentiaires qui sont allés au congrès de La 
Ifayo y ont représenté la France entière, non un parti, 
et l'oeuvre de ce Congrès n'est le privilège de personne. 
Mais tant que lo désarmement n'est commencé nulle 
paît, tant qu'un conflit est encore possible, la France, 
n'est-ce pas? doit rester forte et armée. Or, comment le 
sera.t elle si une propagande impie excite les troupes à 
l'insubordination et à la révolte? 

L'INCIDENT DU FATB1A 
Mai-soille, 2 mars. — Près do doux mille inscrits 

maritimes ou ouvriers de corporations diverses ont 
assisté à un meeting organisé par le Syndicat des 
marins du commerce pour protester contre la déna
tionalisation du l'atria. Diverses personnalités poli
tiques étaient présentes, parmi lesquelles MM. Cade-
nat, député de Marseille ; Flaissiôres, ancien maire; 
Guichet et Duvergor, conseillers généraux. 

Après de nombreux disoours.'.es assistants ont pris 
acte de la déclaration do la Compagnie Cyprien Fa-
bre, relative à la vente du l'atria en tant que viaux 
naviro et à son remplacement par trois nouvelles 
unités do construction française. 

L'AFFAIRE DE NEUF-IsRISACH 
Mulhouse, 1er mars. — Le Journal d'Alsace 

confirme Ic-i renseignements donnés il y a quelques 
jours sur l'affaire d'espionnage de Neuf-Brisach, et 
l'arrestation de Muller. Notre confrère dit expres
sément : 

Le gouvernement allemand, ayant appris que le Mi-
nistère de la Guerre français possède des photographies 
du fort de Geiswasser, a fait une enquête et acquis la 
certitude que Muller avait fourni ces documents au 
ministère français. 

CsYOSXS . * AUTRES 

— Pourquoi faites-vuiis porter uno cravate blanche à 
votre domtst-ique nègre ? 

— Poux toujours sivuk où commence sa tête. 

Au buffet d'ut..? pire. Vn voyageur lutte contre un 
morceau d'ojose avec lequel il a manqué dix fois de 
s'oirar'/^-r ; 

— Sapristi '• dit-il .-.u garçon, une autre foU, tâchez de 
dire la vérité et antjonccz : quinte minutes d'arêtes/ 

Un du«l évité. 
Un monsieur, légèrement émëché, niaTche aux lo pied 

de X..., qui s'écrie : 
—• Faites donc attention, ma.ladroit ! 
— Mais... nuis .wsuu... M'sicu... V'savez, je vous 

crains pas... Je sut, à votre disposition... 
— 'Iro,) aimabie, cher Monsieur, niai,, moi, je ne suis 

pis à la vôtre ! 

S-.E J U K I 1,K r O W I F l C A L 
Rame, 2 mars. — C'est aujourd'hui quo le Pape 

entre dans sa '.Ile année. Léon XI I I est, en effet, 
né le 2 mars 1810. A cette occasion, des télégram
mes de félicitations sont adressés.au Souverain Pon
tife do toutes les parties du monde. » 

Deux Papes seulement ont dépa.s.é l'âge de Léon 
XII I : Grégoire IX, qui mourut à 98 ans, ot" saint 
Agathon, à 10? otis 

Rome, 2 mars. — Les curés des différentes pa-
roi.vses e églises de Rome viennent d'adresser, à la 
popu'ation tout entière, une circulaire dans laqueÂo 
lis demandent.qu'à l'occasion du vingt-einquièmo an
niversaire du couronnement do Léon XII I , les ha
bitants illuminent leurs maisons et tout çipéeiale-

,!lU/"-nt'rr.1S''CS' I l „ c s t Pr°l>abIo-que toute la 
'œil villo sera illuminée et l'on prévoit un coup d" 

grandiose. La façade de la basilique Saint-Pierre 
sera éclairée a giorno, ainsi que toutes les façades 
des églises, des couvents et de la plupart des Palais, 
appartenant à l'aristocratie romaine. 

Dans le courant de l'après-midi, et même dans 
la soirée, le Te Deum sera chanté, par la popriJation 
dans toutes les églises de la ville et dans l'Italio tout 
entière. 

Les cadeaux a u P a p e 
Parmi les dons précieux qui seront présentés au-

jourd tau à Sa Sainteté Léon XDTJ.à l'occasion de son 
jubite pontifical, figure une merveille, la sedia ges-
tatona — ou « chaise à porteurs » de gala — offerte 
par les camériers d'honneur du Vatican et que des 
artistes ciseleurs, brodeurs et tapissiers viennent de 
terminer. 

Dessinée par M. Sneider, architecte des «allais 
pontificaux, cette chaise — qui va remplacer la sedia 
gestatoria de Pie IX, dont se servait son successeur 
— est U^kœuvre d'art de grande valeur. 

La formÇ générale de la sedia a été conservée, mais 
les proportions sont plus vastes et la parti© orne
mentale plus soignée. Des broderies d'or fin, courent 
en rinceaux élégants sur les rideaux* les accoudoirs 
et le baldaquin de velours cramoisi ; la chaise est sur
montée de la tiare pontificale et des clefs symboli
ques, portées sur un enlacement de feuilles d'acan
the. L'intérieur capitonné de satin blanc, le dossier 
orne d'une éclatante colombe et du monogramme de 

Léon XIIT, les longs brancard» en bois des îles cu
rieusement travaillé, tout fait" de cette sedia gesta-
toria uno œuvre d'art religieux des fjus remar
quables, qui fait honneur à l'artiste qui l'a exécutée 
et aux généreux donateurs. 

LE DÉFICIT BUDGÉTAIRE 
Paris, 2 mars. — La Commission sénatoriale des 

finances qui, bien que n'étant pas encore saisie du 
budget, l'examine offieieueemont depuis plus d'un 
mois, commence à s'inquiéter du déficit qu'il va pré
senter quand il sortira des délibérations de la Cham
bre. 

La Commission estime que ce déficit atteindra 
quatre-vingts millions. Elle compte que le Sénat ré
duira do tronte millions les chiffres votés par la 
Chambre ; on couvrirait lo reste avoo des bons du 
Trésor. 

Cette situation grosse de périls fait do nombreux 
mécontents, mémo parmi les ministériels. 

Les cnnimi.ssaire.s semblent résolus à réduire aussi 
les évaluations de recettes, certains chiffres établis 
par M. Bouvier leur paraissant trop élevés, notam
ment celui représentant les prévisions du rendement 
de l'alcool. 

Ajoutons que l'opinion générale au Sénat est que 
l'on n'évitera pas un quatrième douzième provisoire. 
Quelques sénateurs crient même que le budget no 
sera définitivement voté que la veille de Pâques. 

L - A . S I T ' C r - A . T I C X I S r -A.TJ M A R O C 
Le p ré t endan t blessé 

Madrid, 2 njftrs. — h'imparcial publie une lottro 
d'Udad disiuit que, dans un combat livré le 20 fé
vrier entro le caïd Omar et le prétendant, celui-ci a 
été blessé au ventre e t s'est retiré à Scenefa. 

Trente Maures, de la tribu des Tlyajinas, sont ve
nus demander à Omar la grâce des captifs envoyés 
à Fez. 

Les troupes impériales avancent sur Tazza. 
Graves inc idents p révus 

Londres. 2 mars. — On télégraphie de Tanger 
qu'une nouvelle émeute, dirigée comme la précéden
te eont.ro les résidents étrangers, a eu lieu dans cette 
ville. Deux Espagnols ont été dangereusement bles
sés. 

L'amba.=sadeur d'Espagne a protesté énergique-
ment, comme l'avait fait, il y a quelques jours, le 
ministre britannique. La populace est très excitée. 

Do fanatiques Marabouts prêchent d'assassinat 
des Européens. Il faut s'attendre à do graves désor
dres. 

LES CONGRÉGATIONS 
Les disposi t ions de la C h a m b r e . — Les e r r e u r s 

d u r appor t Kab ie r . — U n g r a n d déba t 
Paris, 2 mars. — La discussion géuérale s'ouvrira 

très probail^unirnt lundi. De part et d'autre on se 
(livre à de minutieux pointage* pour savoir si la 
Chambre passera ou no passera pas à la discussion 
des articles des trois projets d» loi visant les trois 
catégories de congrégations. 

Le résultat du vote est très donteux, à cause des 
hésitations des membres do groupe n l'Union démo
cratique » e t même de quelques radicaux qui vou
draient bien sauver les Congrégations existant dans 
leurs arrondissements... 

Déjà, on fait ressortir les incohérences du rap
port de M. Rabier. 

Par exemple, les vingt-huit Congrégations pré
sentées dans lo groupe « Congrégations enseignan
tes », no sont pas, si on les regarde de près, toutes 
sur M mène pied ; doux d'entre elles ne sont pas 
à proprement parier des Congrégations : les Ora-
tonens et les Eudistos, sont des associations de prê-
tras séculiers. 

Les Parlemeuts de l'ancienne monarchie, pour
tant si jaloux des prérogatives civiles e t si cha
touilleux à cet égard, admettaient ces prêtres à 
entrer dans l'Université, ce qu'ils refusaient aux au
tres Congrégations. 

A côté des Oratoriens et des Eudi-stes, il est treizo 
autres congrégations pour lesquelles lo rapport 
Rabier et le gouvernement demandent le rejet des 
demandes d'autorisation. Ces treize Congrégations 
ont à leur actif de nomoreux décrets ou documents 
publics qui leur donnent une existence légale. Il 
CM vrai que le Conseil d'Etat ne les a pas recon
nues coiiimo autorisées au sens de la loi do 1901, 
mais elles peuvent à bon droit êtro considérées 
comme existantes en vertu des décrets do tutelle 
et, si elles ont formulé des demandes en autorisa
tion, c'est uniquement pour se mettre complète
ment en règllo avec la loi nouvelle, quoique se con
sidérant coinmo régulièrement reconnues par la lé
gislation ancienne. 

Quoi qu'il en soit, les conclusions du rapporteur 
de la fil—llimiini des Congrégations seront vigou
reusement eom'iattues par M. Ribot, M. Renault-
Morlière, M. Aynard et sans doute aussi par M. 
Deschanei et quelques autros.On affirme que M.Jau
rès viendra au recours do M. Combes dans co grand 
et solennel débat qui prendra vraisemblablement 
plusieurs séances. 

II est toutefois à prévoir que la première rencontre 
comportera un <ertain nombre de questions préala
bles de nature à retarder ou à modifier la discussion 
géuérale. 

Le r appor t Rabier . — Les protes ta t ions 
Nantes, 2 mars. — MM. de 1» Fc-rronnays, do 

Montaigu, Jules Galot, de Dion, Ginoux-Dcfermon 
et Anthime Ménard, députés do la Loire-Inférieure, 
viennent d'adresser au préfet do ce département uno 
lettre protestant contre les allégations que ce fonc
tionnaire a transmises au Ministre do l'Intérieur 
et qui ont été publiées dans lo rapport de M. Ra
bier. 

Us l'informent qu'ils lui en demanderont compte 
à Ja prochaine session du Conseil général. 

U n s opinion de Henr i Talne 
Nous sommes heureux de pouvoir reproduire un 

extrait d'uno. lettre que M. Taine écrivait, il y a 
déjà vingt-huit ans, à M. Joseph Hornung, profes
seur do droit à l'Université de Genève, exécuteur 
testamentaire d'Amiol. Co qui fait l'intérêt actuel 
et l'opportunité de cette publication, c'est qu'elle 
donno l'opinion de >T. Taine sur la question qui 
passionno si vivement et si légitimement les esprits 
è l'heure où nous sommes, colle des congrégations re
ligieuses. 

On y verra aveo quelle largeur de tolérance M. 
Taine, bien qu'il n'eût, dit-il, aucune disposition 
mystique, respectait la liberté de tous, reconnais
sant à chacun ,e droit de choisir le genre de vie qui 
lui (convenait et do chercher le bonheur à sa manière. 
Il enferme le gouvernement dans son rôle, qui est 
d'assurer l'ordre. 

Nous voudrions que, au moment où des discus
sions solennelles vont, dans les Chambres, s'ouvrir 
sur les Congrégations religieuses, sa voix donnât 
plus de force à ceux qui, avec le même sentiment 
quo lui-même autrefois, plaident aujourd'hui, la cau
se de la liberté. 

Tout en reconnaissant avec vous les abus et les in
convénients des couvents, je ne sais si j'oserais vous 
suivre jusqu'au bout de vos conclusions. La loi fran

çaise de 1825 me parait suffisante et je désire seule
ment qu'elle soit appliquée exactement. Le vice du sys
tème romain sous l'Empire et du système français au
jourd'hui, c'est de supprimer ou détruire en germe 
toutes les associations qui ne sont pas l'Etal. Ceci a 
conduit l'empire romain, et ceci conduit la France à 
n'être qu'une caserne administrative bien tenue et 
exempte de vol. Sans doute, vous ne soutirez pas encore 
de ce mal, mais nous en souffrons beaucoup, et peut-
être cela me rend-il moins hostile aux abus du système 
contraire. 

Je n'ai aucune disposition mystique; mais je com
prends que des âmes tristes, douces, ferventes, veuillent 
encore vivre ensemble, s'astreindre à une règ-le, abd* 
quer leur volonté, se cJoîtrer. La nature comporte tout, P n s e on considération de cet ametodement n'est pas 
même les catholiques, les frères Moraves, les senti 
inents des moines bouddhistes. 

A mes yeux, l'Etat n'est qu'un gendarme contre les 
brigands de l'intérieur ou les ennemis de l'extérieur, et 
il a tort, quand, ayant assuré le, police et la justice, 
ayant établi les routes et lès écoles, il empêche quelques-
uns de ses membres de chercher le bonheur ou la psix 
de l'âme dans le genre de vie, d'association ou de rêve 
qui leur convient. 
_ e> 

CHAMBRE DES^ DÉPUTÉS 

«Séance du lundi 2 mars 1003 
La séance est ouverte à deux heures, sous la pré

sidence de M. Lockroy, vice-président. 

LA LOI DE FINANCES 
LE TABAC DES ZONES 
La Chambre reprend la discussion de la loi do 

Finauces. 
Lo Président rappelle qu'on en est à l'article 26, 

concernant lo tabac do zone; cet article est ainsi 
conçu : 

La vente du tabac, dit de cantine, prévue «par le 2* 
paragraphe de l'article 2 de la loi du 29 lévrier 1872, et 
pal- lia loi du 1" décembre 1875, est restreinte aux parties 
du territoire actuet.eine<nt comprises dans la 1™ su~-uvi-
eion de la 1" zone. Le prix de vente du scaferlati do can
tine, par les uebitants, est fixé à 5 francs par kilogram
me. 11 ne sera plus mis en vente de « roile » à pnx ré
duits. Toutefois, la fixation des prix de vente, dans les 
zones do U Haute-Savoie et du pays de Ctex, cont nuera 
d'être régie par les dispositions actuellement en vigueur. 

La limite do 1 kilogramme, fixée par l'article 2 de la 
loi du 23 avril 1840, poux la circulation des tabacs ven
dus à prix réduits, dans les zones, est abaissée a 500 
grainnus La limite de 3 kilogrammes, fixée par .arUc.e 
5 de la ioi du 24 juii.ct 1843, pour la quantité de ces 
mêmes tabacs, que ios consommateurs peuvent avoir en 
âour possession, est abaissée à 1 kilogramme. 

Le Gouvernement a annoncé, saar.odi, qu'il accep
tai t l'amendement Borne : 

Dos réglemente d'administration publique détiermin»-
ront les parties du territoire où est autorisée la vente des 
tabacs dite de cantine, prévue par le second paragraphe 
de l'articïe 2 de la loi du 25 juin 1872 et par la loi du 
1- décembre 1875. Les prix de vente, dans chaque zone, 
sont fixés par décret; toutefois, la majoration des prix 
de vente, dans le périmètre actuel des zones,, ne pourra 
dépasser 33 %. 

M. MCXAC soutient l'amendement déposé par 'ui, 
et plusieurs de ses collègues, amendement qui tend 
à reprendre le texte primitif du gouvernement. 

Les bouilleurs de cru se plaignent de n'avoir pas 
été soutenus par les zoniers, et cherchent à prendre 
leur revanche. Les zoniers ne sont pas contents, cela 
va sans dire, et interrompent avec violence M. Mu-
lac. L'agitation est très vive. 

II. .MLI.AC. — Je me défends absolument d'obéir à un 
désir de représailles. (Exclamations; bruit). Mais le fait 
iiiôine qu'on nous suppose ce sentiment prouve que les 
bouilleurs ont un légitime f£-iof. (ApplaudUsemaots sur 
plusieurs bjnvs). Nous demandons seulement que tout 
lo monde soit traité sur le même pieu. (Clameurs violen
tes). 

M. Borne demande, par son texte, le maintien des 
zones, telles qu'elles existent actuellement, et eus la ma
joration des prix de vente dans le périmètre actuel dos 
zones ne puisse dépasser 33 pour oer.t. 

Lo Mini.itre des Finances espérait trouver 22 millions 
dans sa réforme; M. llorno réduit cette recette des ueux 
tiers. 

On menace d'un décliaîncment de la fraude dan-s les 
pays zoniers si la mesure du Ministre dos Finances était 
votée, mars le Ministre avait tenu compte de la fraude. 

M. Mulao poursuit au milieu d'un bruit intense : 
Lo consommation du tabac dons le département du 

Nord devrait payer 38 ouatent; al. Rouviex demande 6 
millions et demi. 

Le N'oid reste donc n bénéficier d'un boni de 31 mil
lions et demi, et l'ensemb'o des quinze départements, 
compris dans la zone, bénéficie d'un boni de 100 mil-
Uons. 

MM. Plichou et Lozé interrompent avec viva
cité. 

M. MULAC. — Pendant ce tesiups-là, les autres dépar
tements qu'on a sacrifié., continueront à payer le tabac 
très cher. On ort venu dire qu'on allait dVshainer l'agi
tation dans les pays de zone, si l'on ne faisait pas de con-
eessioM aux <pays zoniers. On a été moins soucieux des 
intérêts d'autres régions, chez lesqnel'es on a introduit 
un systèrno de vexation et d'imju sition. (Applaudisse
ments; vacarme.) 

On a vou'u, dit-on, faire disparaître drs privilèges; 
dès lors, il faut que la Joi soit commune pour tous; il 
n'est pas admis.be qu'une partie de la France soit frap
pée et que l'autre sorte indemme de ce déliât. (Vifs ap-
plaudissements; protêtt:it:on.s; bruit pio'ongé.) 

M. HouvtER. — II. Mulac est sans doute mû par le 
désir d'équil.br.r le budget. Ce désir est d'autant plus 
vif chez lui qu'il a contribué à en détruire l'équibre en 
m'arracîiant des cenve^sions pour les boiu'Ieurs. (Iira-
r:té; protestations). Jo me vois ohftgé do repousser les 
présente de M. Mu'ar. (Nouveau rires). J'ari déjà fait, 
nu couns de la discussion du budget, un certain nombre 
de concesMnns. 1-a première, je l'ai faite à M. Mulac et 
aux députés d<\s Oliareffites; pais j'ai dû compter avec les 
députés de l'Est et accepter l'en M minitel»! MotCot. En 
me ra.U:ant à ramromdrjnent de M. Bons, j'ai appliqué 
les mêm.ns principes en vue d'arriver à l'éxrui'ibre du bud
get. ( Exo'nmatVms ; manifestât ions diverses; bruit). 

11 s'agit ici do populations qui sont aussi intéressantes 
que les bouiï'euns de crû et il y avait iieu d'éviter de leur 
part un mé,ontent/-iment. comme on le redoutait. M. 
Mulac lui-même, à pr|opos des bouilleurs de crû. me mena-
çait d'un méoontenitelment qui poii.rm't avoir pour effet 
d'entamer aux pnoctiaiincs é'ections les csrires républi
cains. J'ai donc tenu compte des méoontenteimente.(rires) 
sans être pourtant aussi pessimiste que lui. DVJleurs il 
y a tels accidente é'erteraux qui sont ordinaires et qui ont 
moins nn caractère de m.i."hcur puléir que de ma.'heur 
privé. (Hilarité; arrolaudlssenvmte sur d-'vfms bancs). 

M. Mri.se. — T>s nrojete du Couvern-'^ient contre Tes 
bouilleurs de crû et les zoniers étaient libertirides, sans 
avoir l'excuse de réstr'fahs finanevr/rs. TSK 7/m:<-rs auraient 
dû «'unir à nous pour les coniha-ttre et détendre avec nous 
nos foyers menacés par 'a barbarie ministéri^le. (Exe'a-
mations; rires; aT>ptiiidr9sement.s). Tl« ne l'ont pas fait. 
Néanmoins et nv*Vré nos griefs légitimais, io retiro mon 
amendemvmt. (Ex.Camations; bruit). 

•MM. Loque et Poulain preiestent avec véhémen
ce, au nom des zoniers, centre le lanpape de M. Mn-
!ae. M. Castillard les apostropho avec non moins de 
véhémence. 

Les zoniens se sont égayés des mn>henrs des boudeurs ; 
6 leur tour, les bouilleurs peuvent bien s'égayer un peu 
a leurs dépens. (Hilarité; vacarme). Mais les bouilleurs 
ont bon coeur; ils ont voulu simp'ecment rappeler aux 
zoniers ce précepte de morale : « Ne faites pas aux autres 
ce que vous ne voudrez pas qu'on vous fît. (Nouvelle 
hilarité; applaudissements; protestations). 

LE NOUVEL ARTICLE 26 
L'amendement Borne est mis aux voix s t adopté 

è mains lovées. Il devient l'article 26. 
M. Rose soutient une disposition additionnelle, 

tendant à exdlure la troisième zone de l'application 
de l'article 26. 

Le prix du tabac, dit il, dans la troisième zone, ne 
saurait être augmenté sans les plus graves inconvénients. 

Ls MINISTBS DES FiNAMCxs. — Le Gouvernement rail 
même a intérêt à ne pas aller jusqu'au bout de son droit. 

La Commission et le gouvernement repoussent 
la prise en considération de l'amen dément Rose. La 

prononcée. 
Les articles 27 et 26 sont adopté» ; ils sont ainsi 

conçus : 
i Article 27. — Lo régie pourra exporter ou vends» à 

charge d'exiportation des tabacs en feuilles, caboches, cô
tes et débris de toutes provenances. Les prix seront fixés 
par le ministre. 

» Article 28. — Par dérogation aux articles 182 et 199 
de la loi du 28 juillet 1816. le taux auquel sera payée la 
valeur des quantités de feuilles reconnues manquantes, 
lors de la livraison aux charges des planteurs, sera fixé à 
8 francs le kilogramme. » 

L'articOe 29 est ainsi conçu : 
« Art. 29. — Les amendes édictées par les articles 216, 

218, 219, 221 et 222 de la loi du 28 avril 1816 sont dou
blées, sans qu'en aucun cas les condamnations prononcées 
puissent être inférieures, pour les tabacs fabriqués, au 
double des droits fixés par l'artiele 12 do la loi du 30 
mars 1902 et pour les tabacs en feuilles ou autres, a 20 
francs .par kilogramme. 

» En outre ceux qui seront convaneus d'avoir fabriqué, 
vendu ou transporté du Ubac en fraude, quei'es que 
fioxnt l'crcpècc et la provenance de ce tabac, seront, indé
pendamment des peines pécuniaires, condamnés à un 
emprisonnement de six jours à sx mois. En cas de réci
dive, cette peine sera d'un mois à nn an. 

• Dans les cas prévus par les articles 217, 221 et 222 de 
la loi Précité* du 28 avril 1816, s'il résulte de l'instruc
tion que d'autres individus ont coopéré à la fraude, 
comme entrepreneurs de contrebande eu intéressés, les 
procès-verbaux seront transmis au Procureur de la Ré-
pub îque. qui exercera l'action au nom do l'administra
tion des contributions indirectes. » 

M. Plichon fait remarquer, à propos du deuxième 
paragraphe de l'article 29, qu'il y aurait lieu d'ap
pliquer les circonstances attémuantes aux enfants 
que des parents immoraux obligent à pratiquer la 
fraude. 

Lz MINISTRE. — Dans ce cas, les circonstances atté
nuantes sont applicables. (Très bien, très bien). 

L'article 29 est adopté. 

Les bons de pos te 
Le 30 b, article nouveau, contient la disposition sui

vante: 
« Article 30 h. — L'admiuistration des Postes et Téîé-

graphes est autorisée à supprimer les bans de poste de 
sommes fixes, créés par la loi du 29 juin 1882, et à mettre 
à la disposition du public des bons de poste d'un type 
unique, dont la valeur pourra varier de 1 franc à 20 
francs, sans fraction de franc. Le droit à percevoir est 
fixé à 0.05 centimes (0.05) pour les bon» de 1 à 10 francs, 
et à 0.10 centimes (0.10), pour les bons de 11 à 20 
francs.» 

L a d iminu t ion des taxes postales 
M. Berry soutient un projet de résolution tendant à 

,i»viiter le gouvernement à préparer un projet de loi pour 
diminuer Les taxes postales. Cette diminution s'impose 
autant dans l'intérêt du Trésor, dont les produits aug
menteraient, que dans l'intérêt de l'industrie et du com
merce. 

Cette motion donno lieu à un débat long et confus. 
Le Ministre fa.t remarquer quo la réforme coûterait 

environ 40 millions, lit le temps prévu nour que la ré
forme soit devenue productive est évalué à seize ans. 

Finalement, le renvoi à la Commission^ des Postes et 
Télégraphes demandé par le gouvernement et la Com
mission, est prononcé par 340 voix contre 185. 

Remboursemen t s 
Les articles 31 à 33 a sont aloptés, Ce dernier article 

est ainsi conçu : 
« Le MixuMts des Finance) est autorisé à pourvoir au 

remboursement des obligations à court terme, échéant en 
1903, au moyen d'une émission, aa mieux des intérêts du 
Trésor, d'obligatens de même nature, dont l'échéance ne 
pourra dépasser l'année 1901.» 

I n t e r m è d e comique 
Le Ministre dcimanle la disjonction uun amen»!firent 

que M. Alhùi-Uozet propose d'interoaer entre l'ajiicle 
37 4 et le suivant, amc-ssd.ment relatif aux tribunaux de 
répross*:on indigène en Algérie. 

M. Alb'u-Roz.t cortd»t ceite demande de disjcmtion. 
Il dévelûfspe unj véritable interpellation an milieu des 
interi'upiions et des protestations croissantes de Ja Cham
bre. 

' M. Albàn-Rozet refuse de rien entendre. Le tumulte est 
à son comble; la danse des pmpitires se fait entendre. 
L'entêtement de l'orateur soulève un l,Jl, général. Enfin, 
M. Albin-Rozet accepte une nouvelle date pour la discus
sion de ùon amoijdtnunt. -

L 'amendement P l ichon 
M. Plichon soutient un amendement ainsi conçu: 
« La nomerjclatiiTO de la 2' stvtion du tableau n* 3, 

annexe à l'article 7 de la loi du 9 juin lboô. est complétée 
par l'adjonction de ces mots : t I lllli Humil ie et agents 
» du service sédentaire des douanes avec toaflkasMsl do 
» 2.401 fr. à 8.OU francs, .-airs que. la pcne.io» puisse dé-
» passer 4.000 frajios.» 

Les pensions des agents du service actif ont été aug
mentées, tandis que oeltles des agents du service sédentaire 
sont (restées au même taux. 11 y a là uno ir.ju.tice qu'il 
importe de réparer. 

LE PRÉSIDENT DE I.A COMMISSION-. — Cet amendement, 
ainsi que plusieurs autres, vise une mod iica.tion à La loi 
de 1853 >ur les pensions. Il y aurait lieu de les renvoyer 
à une Conuniaeoui spéciale. 

Le Ministre dit que dans l'état actuel des finances, la 
réforme est impossible. (Bruit.) 

Les pens ions civi les 
M. PlkdK>n présente un projet de résolution, tendant 

à ce mie-la Chambre vois la nomination d'une Commis-
sien de vingt-deux membres p:mr la révision de la loi de 
1863 sur les pesnsions civiles. 

M. Dron, qui avait aussi déposé un amendemenit sur 
les pensions, se rallie c»ga'emcnL à c.Uo proposition et ac
cepte que son aiiiei.dc.ment soit renvoyé à la Commission 
qui sera nomméëT 

Le projet de résolution de M. Plichon est adopté; 

LES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS 
L'amendement Congy 

M. CONOT présente un amendement tendant à ajouter 
a l'art. 42 A, des dispositions ayant pour cliet u unifier 
l'intéiét servi aux sociétés de secours mutuels. 

— Je desmande que les Sociétés de secours mutuels 
approuvés ou reconnues d'utilité publique, dont les fonda 
ne sont pas déposés à la Caisse des dépôts et consigna
tions, mais placés, conformément aux prescriptions de 
l'art. 20 de la loi du 1" avril 1818, en valeurs garanties 
par l'Etat, reçoivent, à titee de bonification pour cet 
placements la diliérenee entre le taux de 4 1/2 % déter
miné par le compte courant et le fonds commun, par le 
décret-loi du 26 macs 1852 et le décret du 26 avril 1866 
et l'intérêt servi par la Ca'sse des dépote et consigna
tions, pour les fonds déposés par les sociétés, au moyen 
d'un crédit inscrit chaque année au budget du ministère 
de l'Intérieur. 

M. Moiu.OT se déctlare favorab'e au système proposé 
par M. Congy, mais il ajoute qu'un cred.t supplémen
taire sera nécessaire. 

M. GAUTHIER DS P l i s » , — Le Gouvernement n* peut 
pas refuser un crédit modeste en faveur des mutualistes, 
dans un budget où on demande un niUJon pour les re
traites des ouvriers mineurs. (Applaudissements ; bruit 
à l'extrême gauche). 

Après un nouvel échange d'observations entre M. 

eont.ro
admis.be
Mri.se
aiiiei.dc.ment

